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La politique d'asile de la Suisse
entre 1933 et 1945

Par le colonel Herve de Weck

A l'occasion des ceremonies

marquant en Suisse le
cinquantieme anniversaire
de la fin de la Seconde
Guerre mondiale, le Conseil

federal s'est officiellement

excuse pour les « J »

apposes depuis 1938 sur
les passeports des Juifs
allemands...

Le probleme de l'asile,
entre 1933 et 1945, peut
etre aborde dans trois
perspectives : celle des pros-
crits, celle du gouvernement

et celle de l'administration.

La premiere, debouchant
sur une Stigmatisation des
autorites, en particulier de
la Police federale, evoque
destragedies humaines sur
la base de temoignages in-
dividuels, des sources
fragiles parce que souvent
faussees par l'interet, le
ressentiment, la passion
Partisane ou l'oubli. Une
approche, basee sur les
lois et arretes du Conseil
federal, ignore forcement
les cas particuliers, par
consequent les souffrances
humaines. Les dossiers
des administrations con-
cernees montrent ä la fois
la realite vecue au niveau
des refugies et ä celui des

responsables de l'asile. Ainsi

peuvent se corriger des
Schemas simplistes, en
particulier la responsabilite
d'Heinrich Rothmund, chef
de la Police federale « trop
facilement traite en boue
emissaire ».

Voilä le travail de benedictin

effectue par Andre
Lasserre 1

apres sa magis-
trale etude sur l'opinion en
Suisse pendant la Seconde
Guerre mondiale 2. II s'oe-
cupe peu de l'asile
politique, qui ne concerne que
quelques centaines de
personnes, mais surtout de la
masse des fugitifs qui
cherchent ä se mettre ä
l'abri, en particulier des Juifs
fuyant les persecutions
nazies.

1. L'avant-guerre

Jusqu'en 1938, les effectifs

des refugies en Suisse
restent reduits, sans doute
ä cause des mesures prises
par les autorites federales.
Ils n'ont rien ä voir avec
l'afflux qui mettra alors
l'asile au centre du debat
dans l'opinion publique et
dans les milieux politiques.

Le mythe
de I'« Ueberfremdung »

Meme si etrangers et
refugies se distinguent par
leur Statut, les premiers,
qui peuvent porter en eux
l'imperialisme des grandes
puissances voisines,
determinent largement le sort
des seconds car, dans les
esprits, le droit d'asile se
module en fonction de l'im-
migration.

II existe dans l'opinion
une crainte de I'«
Ueberfremdung » qui influence la

politique d'asile des autorites

federales et cantonales.
Cette Obsession irrationnel-
le s'explique par la crise
mondiale de deflation des
annees 30, une mentalite
de « Reduit national », une
tendance au racisme et ä

l'antisemitisme, meme si
les Juifs ne representent
que le 0,44 % de la population

en 1930. L'essor des
dietatures en Europe
provoque aussi des reactions
de repli sur soi, d'affirma-
tion de l'identite nationale.

Cette attitude, nee en
1917 avec l'afflux de refrac-
taires, de deserteurs et
autres refugies de guerre, res-
surgit ä chaque crise de

'Frontieres et camps. Le refuge en Suisse de 1933 a 1945. Lausanne, Payot, 1995. 396 pp.
?La Suisse des annees sombres. Courants d'opinion pendant la Deuxieme Guerre mondiale. Lausanne,
Payot, 1989, 406 pp.
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l'emploi, ä chaque vague de
refugies en quete d'asile.
On peut parier de sentiment
primitif de desarroi, les
etrangers revelant un
desequilibre interne latent. La
notion de « capacite d'accueil

» releve de la subjecti-
vite collective, preuve en
soit le nombre des refugies
qui s'accroit fortement des
1938 sans causer de crise
xenophobe.

Les autorites suisses face
ä l'afflux de refugies juifs

Jusqu'en 1935, la dictature
nazie jette sur les routes

de l'exode pres de 150 000
Juifs. Les lois de Nurem-
berg n'annoncent ni
l'emprisonnement ni, ä plus
forte raison, le genocide :

elles introduisent une se-
gregation et enlevent leur
citoyennete aux Juifs. L'An-
schluss, le 11 mars 1938,
provoque le depart de
50 000 refugies autrichiens,
dont une ecrasante majorite

de Juifs. La meme annee
en Allemagne 26 000 d'entre

eux quittent le pays
avant la « Nuit de cristal »

en novembre.

Les autorites suisses n'ar-
rivent pourtant pas ä croire
que le gouvernement du III0
Reich pratique l'arbitraire
au service d'une ideologie
destruetrice. La loi leur laisse

une large marge de
manceuvre dans l'accueil des
refugies, ce qui facilite des
decisions rapides et adaptees

ä des circonstances
nouvelles. Les Juifs ne sont
pas automatiquement assi-
miles ä des refugies politiques,

car le boycottage
qu'ils subissent en Allemagne

ne passe pas pour poli-
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tique. Les autorites föderales

en restent ä une
conception XIXe siecle du refugie,

sans reconnaitre la per-
secution sociale et raciale.

Jusqu'au 31 decembre
1939, 1072 refugies demandent

l'asile politique ; 392
sont aeeeptes, 473 refuses,
207 partent avant la decision.

Le fugitif juif aeeepte
peut sejourner un temps en
Suisse, mais pas obtenir un
permis de sejour illimite ; il
doit chercher un Etat tiers
qui l'accepte. La Suisse ne
veut etre qu'un premier re-
fuge. La politique officielle
tend ä saisir le plus vite
possible les donnees
concernant le candidat ä l'asile,
ä en confier l'entretien ä
des prives, en particulier
les organisations juives, et
ä accelerer son depart vers
une autre destination.

Le « J »

dans les passeports

Apres la « Nuit de cristal

», la communaute inter-

¥$mmr. sm
nationale se retrouve ä

Evian, mais les Etats qui s'y
rencontrent - ce parametre
ne doit pas etre oublie - fer-
ment leur frontiere aux
Juifs, alors que Berlin
pousse ä l'emigration au
nom de I'« Entjudung ».

Berne doit prendre des
mesures contraignantes,
car l'afflux menace. Pour
les passeports autrichiens,
il faut d'abord un visa d'en-
tree en Suisse ; les clandes-
tins seront remis ä la police
allemande avec, sur leur
passeport, une mention
« Refoule ». Cette possibilite,

peu utilisee sur le
moment, s'avere tres
dissuasive.

En ete 1938, l'affaire des
Sudetes fait craindre le
pire; la fermeture generale
des frontieres hantent les
autorites suisses qui nego-
cient une Solution avec le
llle Reich. Sur proposition,
semble-t-il, du parti
allemand, elles signent un
protocole. Desormais un « J »

appose dans les passeports
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des Allemands residant sur
le territoire du Reich et re-
putes juifs aux termes des
lois de Nuremberg leur
permettra d'acceder aux pos-
tes-frontiere suisses. Avant
d'entreprendre des demar-
ches dans les consulats
pour entrer en Suisse, les
Juifs allemands doivent
avoir le « J ».

Cette Solution, qui entrave
la politique d'« Entju-

dung » du llle Reich, de-
charge la police suisse et
doit detourner du pays,
devenu un cul-de-sac, le flot
des refugies juifs. Effective¬

ment, l'emigration massive
et irreguliere venue
d'Allemagne diminue. Cette
mesure n'en reste pas moins
une capitulation morale et
politique de la Confederation.

L'opinion dans le pays
n'en aura pas connaissance.

La page la plus sombre
de l'asile en Suisse s'ouvre.

La politique restrictive ä

l'egard des refugies repose
pourtant sur un large
consensus des autorites, des
partis et de l'opinion, qui
acceptent de plus l'interdiction

de travailler et de toute
activite politique qui frappe
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Caricature antisemite du Front national, numero du 13 juin 1936.

les refugies. En revanche,
les refoulements ä la frontiere

ou les mesures
d'expulsion prises apres etude
du dossier passent beaucoup

moins bien. Pour des
raisons sans doute tres
differentes, les mesures prises
en 1938 ne suscitent pas de
levees de boucliers, ni des
socialistes, ni des syndicalistes,

ni des Eglises, ni meme

des organisations juives
en Suisse.

2. Entre 1939 et 1945

La declaration de guerre
ne bouleverse pas la
politique suisse d'asile. L'« Ue-
berfremdung » passe
toujours pour le grand peril,
sentiment encore renforce
par la crainte de voir des
etrangers prendre les em-
plois des mobilises. Le
nombre des refugies reste
d'abord stable, surtout parce

que le Reich dispose de
la Pologne pour « dejudai-
ser » le peuple allemand et
qu'un visa d'entree en Suisse

est desormais necessaire
pour tous les etrangers.

Connaissait-on
la « Solution finale » 7

Le 31 juillet 1941, Göring
decrete la « Solution
finale » ; la Conference de
Wannsee, le 20 janvier
1942, planifie concretement
le genocide. Les deporta-
tions des Juifs touchent
l'ensemble de l'Europe
occupee. Les 16 et 17 juillet
1942, 13 000 d'entre eux
sont rafles par les autorites
frangaises et amenes au Ve-
lodrome d'hiver ä Paris...
Le 11 novembre, la Wehr-
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macht occupe la « zone
libre » ä la suite du
debarquement alliee en Afrique
du Nord.

A la fin de l'annee 1941,
le Departement de justice
et police connait la durete
des deportations et la Situation

« effroyable » dans les
districts juifs de l'Est.
Cependant, meme si des
informations sur I'« industrie

» du genocide sortent
d'Allemagne des l'ete 1942,
les mouvements juifs, eux-
memes, n'arrivent pas y
croire. La Berne federale
n'a pas une vision globale
du genocide avant 1943,
meme 1944 si l'on en croit
Jean-Claude Favez, bien
que les journaux suisses
aient precise des 1942 le
sort des Juifs. Au debut
juillet 1944, un conseiller
d'Etat genevois, pas du tout
suspect d'antisemitisme, se
demande encore si les
informations sur le genocide
sont reelles ou s'il s'agit
de propagande. Qu'en est-il
des lors des Suisses
ordinaires On ne peut croire ä

l'horreur ä l'etat pur...

Politique d'accueil

Jusqu'ä la fin du conflit,
le souci de la defense nationale

- c'est normal - restera
primordial pour l'ensemble
des autorites suisses. Des
septembre 1939, il est pourtant

exciu pour la Suisse de
renvoyer en Allemagne des
emigrants que la guerre
empeche de trouver un
second lieu d'asile. Ils sont
assignes ä residence dans
des homes ou internes
dans des camps de travail,
la main-d'ceuvre manquant
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« J » sur les passeports juifs.

pour certains travaux
touchant ä la defense, ä

l'agriculture et ä l'extraction de
tourbe. Ceux qui ne
peuvent pas etre places en
camp continuent ä etre sou-
tenus par des associations
privees. Depuis 1942, le fi-
nancement du droit d'asile
devient essentiellement
public, les ceuvres d'entraide
ne pouvant plus assumer
une täche aussi lourde.
Question de « dignite nationale

», les sommes deblo-
quees ne pourront pas etre
reclamees ä la fin de la

guerre aux Etats con-
cernes...

Lorsque les persecutions
s'aggravent en Europe
occupee, les rescapes
cherchent ä entrer en Suisse
par tous les moyens. A Berne,

on s'en tient ä la limite
des 6000-7000 refugies
presents au-delä de laquelle
I'« Ueberfremdung » pose-
rait de graves problemes,
alors que s'annonce un flux
demesure et que le
ravitaillement reste problema-

T
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tique. Le Conseil federal,
rompant avec sa politique
traditionnelle de l'asile
basee sur le danger de mort
ou de sevices graves, decide

en aoüt 1942 le refoule-
ment des refugies civils,
meme s'il « peut en resul-
ter pour eux des inconvenients

serieux (...).» Les
Juifs ne sont toujours pas
consideres comme des
refugies politiques.

Le 30 aoüt, le conseiller
federal von Steiger, chef du
Departement de justice et
police, utilise la fameuse
formule, « La barque est
pleine », ce qui ne l'empe-
che pas de deeider dans le
meme temps un traitement
de faveur pour ceux qui ont
reussi ä franchir le cordon
douanier, les malades, les
vieillards, les femmes
enceintes, les enfants. Ces as-
souplissements resteront
en vigueur jusqu'en 1945.
Lorsque la « Zone libre »

est occupee en novembre,
tous les refugies frangais,

3/
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meme les juifs, sont accep-
tes ä titre provisoire.

Entre septembre et
decembre 1942, la proportion
des refoules represente
20 % (30 % pour les six
mois de l'annee suivante) ;

le nombre « fatidique » des
7000 refugies est depasse.
La preoccupation des autorites

federales, c'est des
lors de gerer les quelque
14 000 nouveaux arrives
entre janvier 1942 et juin
1943. Les autorites cantonales

comprennent qu'on
ne peut pas ouvrir toutes
grandes les frontieres et
qu'il n'y a en Suisse que
des capacites d'accueil
limitees. Elles craignent meme

davantage les refugies
que la Berne federale.

« Le developpement de la
Solution finale se traduit
par un afflux de refugies
qui declenche une crise de

la politique d'asile: plus
encore qu'en 1938, c'est la
quantite de candidats qui
erneut les pouvoirs
publics ; une masse d'autant
plus impressionnante que
l'on percoit derriere eile
d'autres masses innombra-
bles pretes ä fuir ä tout prix
la deportation et les
massacres. On peut con-
damner apres coup l'egois-
me et l'etroitesse de la
politique federale. Elle a
rencontre l'assentiment d'une
large fraction du monde
politique et de l'opinion
(...).»

Les evenements en Italie

Des juillet 1943, la Police
federale se prepare ä refou-
ler tout militaire ou tout civil

italien entre illegale-
ment en Suisse apres la
chute de Mussolini et
l'occupation de l'ltalie par la
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Des refugies partieipent ä la recolte des pommes de terre.
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Wehrmacht, qu'ils soient
fascistes ou antifascistes.
De nouveau, il faudra
s'adapter aux circonstances,

car les diverses
autorites responsables ont
tergiverse ; en particulier, la
coUaboration entre la police
et l'armee n'a pas fonctionne.

En septembre, 4900
civils et 22 500 militaires viennent

tripler le nombre de
refugies presents en Suisse.

Avec certains d'entre eux
se pose pour la premiere
fois le probleme du traitement

ä aecorder ä des
personnes qui ont eommis des
« crimes contre l'humanite

», une question qui reap-
paraitra avec les fonctionnaires

de la Gestapo et les
SS. Seuls les Waffen-SS,
qui sont de plus en plus
nombreux dans la
Wehrmacht, seront assimiles ä

des militaires, une decision
semblable ä celle prise par
les Allies.

Pour que des cafouillages
ne se reproduisent pas lorsque

les combats se deroule-
ront ä proximite de la frontiere

suisse, une Conference
de Situation « Refugies » se
tient chaque semaine, pre-
sidee alternativement par
von Steiger et Kobelt,
respectivement chefs du
Departement de justice et police

et du Departement
militaire federal.

Dans la seconde partie de
l'annee 1944, chez les
politiques et les hauts
fonctionnaires responsables
des refugies, « la raison et
le cceur pouvaient enfin
surmonter leur antagonis-
me », bien que le Chef de
l'etat-major general, dont

RMS Nil — 1995
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DAS INTERNATIONALE
KOMITEE VOM ROTEN KREUZ HILFT!

POSTCHEK 1.777 GENF

les vues concordent avec
celles du General, ait
propose la fermeture de la
frontiere par crainte qu'avec

les effectifs ä sa disposition,

il ne puisse pas faire
face ä un afflux. Heinrich
Rothmund refuse ä cause
de la menace de mort qui
pese sur les refugies.

La frontiere entre Petit-
Huningue et Luziensteig,
eile ne sera fermee qu'en
avril et en mai 1945 ä cause

de la multitude des
personnes « deplacees », vingt
millions de prisonniers et
de travaiUeurs. Seulement
dans le sud de l'Allemagne,

on denombre 350 000
prisonniers

Jusqu'en 1942, les refugies

ne forment qu'une tres
faible fraction des etran-

T *t

'DAS INTERNATIONALE
KOMITEE VOM ROTEN KREUZ HILFT!

gers contröles par la Police
federale. Avec la premiere
vague venue de France, le
nombre des refugies
depasse la bonne volonte des
cantons et l'ensemble du
dispositif mis en place. II

faut des lors un accueil de
masse. Les limites prevues
en 1939 « ont ete demesu-
rement depassees sans que
la barque de von Steiger
eüt coule ni que l'equipage
se füt mutine. Avec plus de
100 000 civils et militaires
presents au printemps
1945, le maximum psycho-
logiquent tolerable etait-il
meme dejä atteint »

Attitudes et röle
de l'opinion

La decision du Conseil
föderal d'aoüt 1942 entraine

POSTCHEK L 777 GENF

des protestations de
milieux tres divers, ce qui
amene immediatement des
assouplissements. C'est la

premiere fois qu'il se produit

un certain clivage entre
autorites et opinion. Aux
Chambres, des deputes cri-
tiquent la politique de von
Steiger, mais la majorite ne
la condamne pas formellement.

« Gesticulation »

parlementaire La presse de
tous les horizons demande
une politique plus genereuse,

mais son impact sur la

population reste mal connu.

Une fois passee la
« tempete d'aoüt » et la
Session des Chambres, la
fievre retombe et le probleme

disparait de l'actualite.
II semble que le point de
vue officiel ait repris le dessus.
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Ce sont davantage les ex-
pulsions qui fönt bouger
certains milieux que
l'interdiction d'entrer en Suisse,
c'est du moins ce qui
ressort d'une presse qui reste
soumise au contröle a
posteriori. II continue ä y avoir
consensus sur la lutte contre

I'« Ueberfremdung ».

« L'opinion publique
prefere les Solutions simples,
quitte ä en changer selon
les moments : en ete 1942
eile avait largement mani¬

feste son indignation contre

les refoulements. En
1943, le pendule passa de
l'autre cöte et les critiques
se multiplierent contre un
refuge trop genereux. Les
Suisses avaient fait leur
devoir envers les malheureux

En 1942, il fallait sauver

un principe et des etres
humains, en 1943-1944, il
fallait vivre avec ou ä cöte
d'eux. L'administration, eile,

suivit plutöt le chemin
inverse ; dans un premier
temps, eile craignait une

invasion de refugies. Ensuite,
eile s'efforca de traiter

correctement ceux
qu'elle avait admis malgre
eile. »

« La barque n'a jamais
ete remplie. Les pilotes
l'ont toujours crue pleine ä

ras-bord. Les reserves de
contenance ont meme permis

d'ameliorer le bien-
etre des passagers tempo-
raires. »

H.W.

Un« petit »objeetif...
Geneve. Lundi 10 juillet 1995. Au soir de son premier jour d'ecole de recrues, un jeune homme de vingt
ans se jette de la fenetre du quatrieme etage de sa caserne. II decede quelques heures plus tard, des
suites de sa terrible chute. Jean (prenom fictif) s'est suieide.
En Suisse, en juillet et en aoüt 1995. Dans quelques ecoles de recrues, plusieurs jeunes gens se
taillent les veines, absorbent des medicaments en grande quantite, nouent un lacet autour de leur
gorge... D'autres Jean tentent de sesuieider.
Alors quid L'apprentissage de l'armee est-il ä ce point insupportable L'accompagnement des plus
«faibles »ä ce point inexistant, l'encadrement des jeunes recrues ä ce point inefficace Les diagnos-
tics medicaux ä ce point peu fiables
Bien sür qu'ils existent, ceux qui entendent deliberement se soustraire ä leurs obligations de citoyen-
soldat. Et qui optent pour« une des Solutions faciles »,« la voie bleue ». Le pseudo geste fatal, le zeste
de tragedie savamment calcule, leurs appels au secours sont grandguignolesques. N'empeche que
camarades, superieurs, medecins, psychiatres et commandants, tout leur environnement humain
n'ecoute que son devoir et reagit avec conscience, professionnalisme et humanisme.
Reste qu'aux cötes de ces acteurs de la derobade, ils existent aussi, ceux qui ä l'aube de leur jeunesse

dejä, n'ont plus d'objectifs de vie. Le chömage, la drogue, l'appel d'un monde utopique les ont
destabilises. La vie militaire soudain les enferme dans leur vide et l'absence de perspectives devient
totale.
Ces lignes d'aujourd'hui ne sont pas innocentes. Elles sont lä simplement pour nous faire prendre
conscience que nous sommes tous-et toutes-responsables. Quel que soit notre röle social:
enseignant, maitre d'apprentissage, moniteur de sport, directeur de fanfare, conseiller communal, politi-
cien ou tout humblement« voisin ».

A nous de penser et d'agir pour notre jeunesse. De chercher avec eile le dialogue. L'action commune.
A nous tous, lä oü nous sommes, de faire en sorte que nos jeunes evitent l'appel du vide, le desceu-
vrement, le decouragement. A nous de les aider ä creer leurs objectifs de vie.
Rien que peut-etre, un « petit» objeetif... Afin que demain, dans la vie militaire comme dans la vie
civile d'ailleurs, d'autres Jean ne viennent grossir cette statistique marginale du mal-etre, du mal vivre.

Colonel Jean-Luc Piller
Bulletin de la Societe fribourgeoise des officiers,
septembre 1995
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